
Votre déplacement en voiture sur le Plateau Mont-Royal 
(à jour au 2022-12-06) 

 
 
La circulation automobile dans les rues de l’arrondissement du 
Plateau Mont-Royal présente des caractéristiques particulières, 
notamment pour le stationnement. 
  
Si vous pouvez utiliser un navigateur GPS, cela vous facilitera la 
circulation dans les rues du Plateau. Adresse : 1497, boulevard St-
Joseph Est, Montréal. 
 
Certaines places de stationnement sur rue sont gratuites dans les 
rues avoisinantes du cabinet. Vous serez peut-être chanceux, mais la 
probabilité est que vous devrez utiliser une place réservée aux 
détenteurs de permis. Soyez attentifs aux panneaux indicateurs et 
aux restrictions diverses. 
 
Pour stationner dans ces zones, vous aurez à vous procurer un ticket 
journalier : 

• La borne la plus près du cabinet  pour obtenir le permis 
journalier est située au : 1351, avenue Laurier Est, coin rue de 
Lanaudière, devant la pharmacie Jean Coutu.  

• Mais vous pouvez utiliser toutes les bornes de paiement de 
l’arrondissement ou de la Ville de Montréal pour vous procurer 
votre ticket. 

• Voir la carte des bornes de Montréal : 
• https://www.agencemobilitedurable.ca/fr/stationnement/stationn

ement-sur-rue.html  

Avec une carte de crédit*, lorsque l’appareil demande un «numéro de 
place», inscrivez : PMR02. Ce code vous permet de stationner à l’est 
de la rue St-Denis pour un cout de 8,00$.  

*Module sans contact qui accepte les cartes, comme Flash Interac, Visa, Visa 
débit, American Express et MasterCard 
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EXEMPLE DU TICKET JOURNALIER DE STATIONNEMENT 
 

 
 
Vous pouvez alors venir vous stationner dans les rues adjacentes au 
cabinet, notamment en poursuivant sur l’avenue Laurier deux 
intersections et en virant à droite sur Fabre. Vous pouvez aussi 
regarder du côté sud du boulevard St-Joseph. 
 
Placez votre ticket de stationnement bien en vue sur le dessus du 
tableau de bord de votre véhicule, du côté de la rue. 
 
Pour plus d’information, consultez la page de l’arrondissement : 
https://montreal.ca/actualites/nouvelle-mouture-du-permis-de-stationnement-
journalier-compter-du-1er-novembre-38527 
 
Ou téléchargez le dépliant : https://portail-
m4s.s3.montreal.ca/pdf/depliant_permis_stationnement_final_web.pdf 
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